
 
 

 

Déclaration de conformité pour les matériaux et objets 
destinés à entrer en contact avec les denrées 

alimentaires 
 

 
Nous, Brouwland, Korspelsesteenweg 86, 3581 Beverlo, Belgique,  
 

déclarons que les articles suivants: 

 

Numéro d’article Article  

010.009.9 Barboteur Duplex 0 

010.010.7 Barboteur Duplex 1 

010.011.5 Barboteur Duplex 1A 

010.012.3 Barboteur Duplex 2 
  

utilisés comme fermeture pour le vin et la bière pendant la fermentation  
 

et en Polystyrene.  
 

Utilisation prévue , utilisation testé et limites  

testé en utilisant : tour fermentation, remplie de liquide d'étanchéité (eau , mélange de eau-glycérol 

ou  l'acide sulfurique) 

 

Généralement approprié pour contact avec la fuite de gaz de la fermentation du vin , des fruits ou des 

moûts à des températures normales de +5 à +35 °C 

 

Le produit est conforme en raison de ses conditions de composition et de fabrication en ce qui 

concerne la recevabilité et la pureté des matériaux et des matières premières utilisées et répond aux 

exigences de 

- Règlement UE n ° 10/2011 

- Règlement UE n ° 1935/2004 sur les denrées alimentaires ( LM- BG ) 

- Règlement UE no 2023/2006 sur les bonnes pratiques de fabrication des LM- BG 

-  “Bedarfsgegenständeverordnung” 1997 dans leurs dernières versions. 

 

 

Sous l'utilisation prévue du produit , il n'y a aucun impact organoleptique de l'aliment. 

 

Beverlo, 19/02/2014,  

 

 

Nadja Balis 

Quality Assistant 
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